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TROISIEME ADDITIF DU DOCUMENT C/27/13 

(RAPPORT DES REPRESENTANTS DES ETATS ET DES ORGANISATIONS 
SUR LA SITUATION DANS LES DOMAINES LEGISLATIF, 

ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE) 

Document etabli par le Bureau de !'Union 

L'annexe du present document contient le rapport de !'Afrique du Sud. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

AFRIQUE DU SUD 

1. Situation dans le domaine legislatif 

La loi sur les droi ts d I obtenteur ( loi No 15 de 1976) a ete revisee en 
fonction de 1' Acte de 1991 de la Convention et diffusee aupres des milieux 
interesses pour observation. Des dispositions ant ete prises pour que la loi 
revisee soit inscrite au programme legislatif et soumise au Parlement au debut 
de 1994. 

Conformement aux principes communement acceptes et 
Ministre de !'agriculture, les taxes en matiere de droit 
maintenues a un niveau raisonnablement bas. 

avec l'accord du 
d 'obtenteur sont 

Dans le cadre d'une extension progressive de la loi a !'ensemble du regne 
vegetal, la protect ion jur idique a ete accordee aux genres sui vants au cours 
de l'annee passee Brachiaria, Dieffenbachia, ~ Festulolium, Gardenia, 
Lathyrus, Ribes, Rubus, Scaevola, Strelitzia et Zantedeschia. Panicum deustum 
et Lolium X boucheanum sont egalement proteges en vertu de la loi. 

2. Cooperation en matiere d'examen 

Aucun nouvel accord n'a ete conclu; il n'est pas prevu de modifier les 
accords existants. 

3. Situation dans le domaine administratif 

Du 1er octobre 1992 au 30 septembre 1993, 150 droits d'obtenteur ant ete 
octroyes et 152 demandes ant ete deposees. Le 30 septembre 1993, 809 droits 
d'obtenteur etaient en vigueur et 293 demandes etaient pendantes. 

Aucune modification n'est intervenue dans la structure administrative. 

4. Situation dans le domaine technique 

Des problemes d'homogeneite continuent a se poser dans le cadre de 
!'evaluation des graminees fourrageres et de la luzerne. 

Des doutes ant ete exprimes au sujet de la valeur future et de !'applica
tion de techniques telles que !'electrophorese, le RFLP et le RAPD en matiere 
d'examen en culture des varietes. On tend a croire que les methodes conven
tionnelles d'examen en culture et de description detaillee des varietes doivent 
rester a la base du systeme des listes de varietes et de certification. 

Une liste de variete de tabac a ete etablie en septembre 1993. 

5. Activites de promotion de la protection des obtentions vegetales 

En septembre 1993, il a ete recommande au Comite permanent des productions 
vegetales de la Commission de la region sud de l'Afrique pour la conservation 
et !'utilisation du sol (SARCCUS) que l'etablissement et !'harmonisation de 
lois sur la protection des obtentions vegetales et les listes de varietes dans 
la region sud de !'Afrique soit examines. 
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